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COMMUNICATION 
Croix-Rouge française, en réponse à la communication du gouvernement du 09 janvier 2025 

Affaire Jamil Khan contre France (req. n°12267/16) 

Dans le contexte de l’affaire Jamil Khan et en réponse à la déclaration du gouvernement du 9 
janvier 2025, le Dispositif Mobile de Soutien aux Exilés de la Croix-Rouge française souhaite 
apporter des précisions sur certains points soulevés, en complément de sa communication du 
19 septembre 2024. 

Dans les paragraphes 9 et 10 de sa réponse, le gouvernement met en avant les financements 
publics accordés à la Croix-Rouge française en 2023. Toutefois, comme mentionné dans cette 
même réponse, ces financements ne sont pas spécifiquement dédiés aux actions en faveur des 
mineurs non accompagnés (MNA). En ce qui concerne le Dispositif Mobile de Soutien aux 
Exilés (DMSE) de la Croix-Rouge française, celui-ci fonctionne de manière autonome et 
repose exclusivement sur des fonds propres, sans financement public. Au-delà des activités 
du DMSE, aucune activité de maraude ni action spécifique à destination des MNA menée par 
la Croix-Rouge dans le Dunkerquois ne bénéficie de subventions publiques. 

Ainsi, si les actions menées par la Croix-Rouge française dans le Dunkerquois s’inscrivent 
dans une démarche complémentaire à celle des pouvoirs publics et en lien avec ces derniers, 
elles ne relèvent pas d’un mandat de l’État et ne peuvent être assimilées à une action 
gouvernementale. 

Par ailleurs, le gouvernement souligne, au paragraphe 5, la pertinence des dispositifs 
d’aller-vers pour identifier et accompagner les jeunes en situation de vulnérabilité en vue de 
leur protection. La Croix-Rouge française partage cette approche et rappelle l’importance de 
garantir des dispositifs de mise à l’abri accessibles, adaptés et inconditionnels, afin d’assurer 
une continuité dans l’accompagnement des jeunes concernés. 

A cet égard, bien que le paragraphe 103 du bilan du gouvernement fasse état d’une mise à 
l’abri systématique dans le département du Nord, l’accès effectif à cet accueil reste difficile 
sur le terrain. En 2024, 14 demandes de mise à l’abri formulées pour des jeunes rencontrés 
par les équipes du DMSE ont été refusées par les services compétents en raison de la 
saturation des dispositifs, conduisant à conditionner l’accès à l’Accueil Provisoire d’Urgence 
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à une évaluation préalable de la minorité et de l’isolement. Dans certains cas, les jeunes 
sollicitant une mise à l’abri ont uniquement reçu une convocation pour un entretien 
d’évaluation, souvent fixé le jour même ou le lendemain, réduisant ainsi la période de 
protection et de répit prévue et subordonnant leur prise en charge au résultat de cette 
évaluation. 
 
Dans un objectif commun de renforcement de la protection des MNA, la Croix-Rouge 
française souligne donc l’importance d’adapter les capacités d’accueil aux besoins constatés 
et de veiller à ce que les dispositifs de mise à l’abri puissent pleinement remplir leur mission. 
Garantir un premier niveau de protection accessible et adaptée, sans conditions préalables 
susceptibles de freiner leur démarche, constitue un enjeu central pour répondre aux 
vulnérabilités identifiées. 
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